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n° 97 882 du 26 février 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 13 février 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. BINZUNGA loco Me F.

LONDA SENGI, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité congolaise (RDC), d’origine luba et provenant de la région de

Kinshasa. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous auriez été membre d’une congrégation religieuse. Vous auriez été invité avec d’autres jeunes de

votre église à gérer l’ordre au-devant d’un bureau de vote lors des élections présidentielles du 28

novembre 2011. Lors d’une bousculade une boite comprenant des bulletins de vote pré remplis au nom
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du candidat Kabila serait tombée d’un pickup. Le vote aurait pu continuer sous la surveillance d’agents

de sécurité. En fin de journée, vous auriez signé un rapport mentionnant la fraude constatée.

Le 17 mai 2012, quatre personnes seraient venues vous arrêter. Vous auriez été conduit au

commissariat de Kasa Vubu où vous auriez été détenu jusqu’au 28 mai 2012. Vous auriez pu vous

enfuir grâce à l’intervention de votre tante auprès du commandant du commissariat. Vous seriez resté

chez elle jusqu’à votre départ du Congo.

Vous auriez quitté votre pays le 5 juin 2012. Vous seriez arrivé en Belgique le 6 juin 2012 et avez

introduit une demande d’asile dans le Royaume le 8 juin 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater que vous ne fournissez pas

suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

Force est de constater l’existence de divers éléments dans vos déclarations au CGRA altérant fortement

la crédibilité de votre récit et dès lors l’existence d’une crainte fondée de persécution dans votre chef.

En effet, il est particulièrement étonnant qu’après avoir mentionné des fraudes dans un rapport en date

du 28 novembre 2011, les autorités congolaises décident de vous arrêter le 17 mai 2012, soit près de

six mois plus tard (p. 5 du rapport d’audition du CGRA). Confronté à ce manque d’empressement à vous

arrêter dans le chef de vos autorités, vous déclarez que les autorités attendaient peut-être que les

choses se calment car il y avait des tensions à l’époque et les autorités allaient être mal vues si elles

arrêtaient des gens à ce moment-là (pp. 7 et 8 du rapport d’audition du CGRA).

Par ailleurs, de nombreux médias ont fait état de fraude lors des élections présidentielles de 2011 au

Congo. Dès lors, cette fraude étant de notoriété publique, il est peu crédible que les autorités décident

de vous persécuter pour ce motif, si longtemps après les faits. Vous affirmez d’ailleurs vous-même qu’il

y aurait eu des déclarations à la télévision au sujet des fraudes constatées dans la capitale et en

province (p. 8 du rapport d’audition du CGRA) et que les médias auraient également fait mention des

altercations qui se seraient déroulées dans votre bureau de vote (p. 9 du rapport d’audition du CGRA).

De plus, il est étonnant qu’après avoir signé un rapport mentionnant la constatation de fraude, vous ne

vous êtes pas enquis de la suite donnée à ce rapport et ne pouvez mentionner à qui il a été remis (p. 7

du rapport d’audition du CGRA).

Il est de même surprenant que vous ne connaissiez pas le numéro du bureau de vote dont vous aviez la

sécurité en charge (p. 8 du rapport d’audition du CGRA).

En outre, il est surprenant que le commandant du commissariat et plusieurs membres de son service

aient pris le risque de vous laisser vous enfuir, même contre rétribution financière, au vu des

conséquences que pourrait avoir pour eux cet acte (pp. 6 et 7 du rapport d’audition du CGRA).

Confronté à l’existence de ce risque pour le commandant du commissariat, vous affirmez qu’il aurait pu

résoudre les choses grâce à son argent (p. 9 du rapport d’audition du CGRA). A ce sujet, vous

mentionnez également qu’il n’y aurait pas de dossier vous concernant du fait que vous n’ayez jamais

été interrogé sur les faits qui vous auraient été reprochés (pp. 6 et 8 du rapport d’audition du CGRA).

Dès lors, au vu de ce qui précède, les instances d’asile peuvent légitimement s’interroger sur l’existence

d’une crainte actuelle dans votre chef.

Qui plus est, après vous être enfuit de prison, vous déclarez vous être caché chez votre tante (p. 6 du

rapport d’audition du CGRA). Le fait de se cacher chez un membre proche de la famille est difficilement

compatible avec un risque réel de persécution, au vu du risque élevé d’y être recherché par vos

autorités nationales.

Enfin, il est à noter que dans votre questionnaire du CGRA, vous affirmez avoir rédigé et signé le

rapport signalant les fraudes (p. 3 du questionnaire CGRA). Or lors de votre audition au CGRA, vous

déclarez n’avoir que signé ce document (p. 10 du rapport d’audition du CGRA). Confronté à cette
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divergence, vous confirmez vos déclarations du CGRA (p. 10 du rapport d’audition du CGRA). Cette

divergence s’avère être fondamentale puisqu’elle porte sur l’objet même de votre arrestation.

Concernant votre voyage, il est clair que vous dissimulez des éléments aux instances d’asile. Il n’est

ainsi guère permis de penser que vous ayez pu voyager en ignorant des informations essentielles

contenues dans le passeport, telles que l’identité mentionnée dans votre passeport d’emprunt, et

présentant la photographie d’une autre personne. De même, il n’est guère crédible que vous ayez pu

passer aussi aisément par les postes de contrôles frontaliers dans ces conditions (pp. 3 et 4 du rapport

d’audition du CGRA). Compte tenu du risque d’être contrôlé lors d’un voyage aérien entre l’Afrique et

l’Union Européenne, particulièrement dans le contexte du renforcement de la sécurité aérienne et de la

lutte contre le terrorisme, il n’est pas crédible que vous ne vous soyez pas informé de l’identité

d’emprunt qui vous a été attribuée par le passeur en vue de rejoindre la Belgique. Cette

méconnaissance constitue une indication de votre volonté de dissimuler, pour des raisons que le

Commissariat général ignore, les circonstances de votre voyage. Une telle attitude est incompatible

avec l’obligation qui vous incombe en tant que demandeur d’asile de collaborer à l’établissement des

faits à l’appui de votre demande d’asile.

Au vu de l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater que vous n’apportez pas

d’éléments pertinents qui permettent de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la

Convention européenne des droits de l'Homme), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe général de bonne administration. Elle

invoque encore l’excès de pouvoir et l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie

défenderesse.

2.3. Elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des circonstances de

fait propres à l’espèce. Elle fait également référence au Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs

au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992 (ci-après dénommé Guide des procédures et

critères).

2.4. Elle sollicite la réformation ou l’annulation de la décision attaquée.

3. Question préalable

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme

en cas de renvoi de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil rappelle que le champ

d’application de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est similaire à celui de

l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b) de la

loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une

éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

4. Les motifs de l’acte attaqué
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La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le statut

de protection subsidiaire en raison principalement du manque de crédibilité de son récit ; la partie

défenderesse relève des incohérences, méconnaissances et contradictions sur des points essentiels du

récit d’asile du requérant. Elle s’interroge par ailleurs sur l’actualité de la crainte du requérant.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 » (ci-après dénommés la Convention de Genève). Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme «réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec

raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un

certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et

qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général

de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen

des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé

HCR), Guide des procédures et critères, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter

avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

5.3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif. Le

Conseil considère que les motifs relatifs à l’absence de crédibilité du récit du requérant sont pertinents,

à l’exception des motifs qui relèvent qu’il est surprenant que le commandant du commissariat ainsi que

plusieurs membres de son équipe aient laissé le requérant s’enfuir au vu des conséquences que cela

pourrait entrainer et que le requérant dissimule des éléments concernant son voyage. Le Conseil

considère toutefois que les autres motifs relatifs à l’absence de crédibilité du récit du requérant suffisent,

à eux seuls, à justifier la décision de refus de la présente demande d’asile. Il n’y a par conséquent pas

lieu de retenir le motif de la décision attaquée relatif à l’actualité de la crainte du requérant, qui, dans le

cas d’espèce, est surabondant. En constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication

susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des

poursuites prétendument engagées contre elle, le Commissaire général expose à suffisance les raisons

pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans

son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Pour l’essentiel, la requête

introductive d’instance tente, sans succès, de pallier les inconsistances relatives à des points

fondamentaux du récit d’asile du requérant. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a

pu à bon droit conclure que le récit d’asile n’est pas crédible et que, partant, la crainte de persécution

n’est pas établie.

5.5. Par ailleurs, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la

partie requérante, de décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou

encore d’évaluer s’il peut valablement avancer des excuses à son ignorance, mais bien d’apprécier s’il

parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une

cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur

lesquels il fonde sa demande. Or, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, la décision attaquée a pu

légitimement constater que tel n’est pas le cas.
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5.6. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions légales

et le principe de droit cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision, a

commis un excès de pouvoir ou une erreur manifeste d’appréciation ; il considère au contraire que le

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la

partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.7. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 2, c, ni

qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille treize par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


